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Question écrite n° 15667

Texte de la question

M. Frank Giletti attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'opportunité de créer un mécanisme
permettant à des policiers nationaux volontaires d'apporter ponctuellement leur concours aux polices
municipales, selon une logique comparable à celle de la réserve opérationnelle existante. La police municipale
connaît depuis plusieurs années une montée en puissance constante de ses effectifs et de ses missions. Entre
2014 et 2024, les effectifs sont ainsi passés de 20 448 à 28 846 agents selon les données du ministère de
l'intérieur. Cette évolution traduit le rôle désormais essentiel joué par les communes dans la préservation de la
tranquillité publique, de la sécurité du quotidien et du lien de proximité avec la population. Toutefois, de
nombreuses communes, notamment dans les territoires fortement touristiques, font face à des besoins
ponctuels particulièrement importants en matière de sécurité. Dans le département du Var, dont l'attractivité
entraîne chaque année une forte hausse de fréquentation durant la période estivale, de nombreuses communes,
y compris rurales, voient leur population parfois multipliée de manière très significative. Cette réalité crée une
pression importante sur les effectifs municipaux, alors même que les maires demeurent en première ligne pour
garantir l'ordre public local et la tranquillité des habitants comme des visiteurs. Dans ce contexte, la création d'un
dispositif souple et fondé sur le volontariat permettant à des policiers nationaux de consacrer quelques jours par
an au renfort des polices municipales pourrait constituer une réponse utile et pragmatique aux besoins des
territoires. Une telle possibilité permettrait d'apporter un soutien opérationnel aux communes confrontées à des
pics d'activité, tout en favorisant une meilleure coopération entre forces de sécurité intérieure. Cette perspective
semble d'autant plus envisageable que les policiers nationaux peuvent déjà intégrer certains dispositifs de
réserve, notamment au sein de la gendarmerie nationale. Dès lors, l'extension d'une logique comparable au
bénéfice des polices municipales pourrait s'inscrire dans une démarche de complémentarité entre les différents
acteurs de la sécurité publique. Il lui demande en conséquence si le Gouvernement entend étudier la possibilité
de créer un mécanisme volontaire permettant à des policiers nationaux de renforcer temporairement les polices
municipales, notamment dans les territoires ruraux et touristiques confrontés à des besoins accrus de sécurité.
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